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Projet de loi

autorisant le Gouvernement à acquérir un vélodrome et à
participer au financement des travaux nécessaires à la
construction des équipements et aménagements nécessaires à
son exploitation

Deuxième avis complémentaire du Conseil d’État
(27 juin 2023)

Par dépêche du 19 mai 2023, le président de la Chambre des députés a
soumis à l’avis du Conseil d’État une série de trois amendements parlementaires
au projet de loi sous rubrique, adoptés par la Commission de la santé et des
sports.

Le texte des amendements était accompagné d’observations
préliminaires, d’un commentaire pour chacun des amendements ainsi que d’un
texte coordonné du projet de loi reprenant les amendements proposés, figurant
en caractères gras et soulignés, et les propositions de texte du Conseil d’État que
la commission parlementaire a faites siennes, figurant en caractères soulignés.

Considérations générales

Les amendements parlementaires sous revue donnent suite aux
observations émises par le Conseil d’État dans son avis complémentaire du
25 avril 2023 relatif au projet de loi autorisant le Gouvernement à acquérir un
vélodrome et à participer au financement des travaux nécessaires à la
construction des équipements et aménagements nécessaires à son
exploitation.

Ils n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants,
le 27 juin 2023.

Pour le Secrétaire général, Pour le Président,
Le Conseiller, Le Vice-Président,

s. Françoise Alex s. Patrick Santer


